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Enregistrement : calendrier du processus 
d’enregistrement 

Pré- 
Enregistrement 
(jusqu’au 1er 
décembre) 

1) UA : Contactez vos fournisseurs 
avant cette date pour demander si les 
substances que vous utilisez seront 
bien les substances qui seront pré-
enregistrées 

2) UA : Vérifiez si vous utilisez des substances
qui figurent sur la liste des substances  pré-
enregistrées. Si non, vous pouvez informer
l'Agence de votre intérêt pour la substance 

Partage des données entre les déclarants potentiels d’une 
même substance dans des forums d’échange d’informations 
sur les substances (FEIS) 

1er janvier 2009: La liste des substances  pré-
enregistrées est publiée sur le site internet de 
l'ECHA

3) UA: Vous pouvez participer aux
échanges sur une substance que vous
utilisez, si vous fournissez des données aux
fins de l'enregistrement

3) UA : vérifiez auprès de votre chaîne
d’approvisionnement amont que la
substance sera enregistrée dans les délais et
que vos scénarii d’exposition seront
intégrés

30 novembre 2010 : 
Échéance pour l’enregistrement  
des substances > 1000 t/an,  
CMR 1 et 2, 
R50/53 > 100 t/an 

31 mai 2013 : 
Échéance pour l’enregistrement
des substances > 100 t/an 
 

3) UA : vérifiez auprès de votre chaîne
d’approvisionnement amont que l

31 mai 2018 : 
Échéance pour l’enregistrement 
des substances  > 1 t/an 

1 juin 2008 : 
Début d’enregistrement 
des substances 
nouvelles 

liste de L’ECHA des substances préoccupantes candidates à l’autorisation 

5) UA :  vérifiez si les substances de 
votre fournisseur sont 
sur la liste des substances candidates. Si 
oui, il contacte en priorité  son
fournisseur. 

a
substance sera enregistrée dans les délais et
que vos scénarii d’exposition seront
intégrés

4) UA : vérifiez auprès de votre chaîne en
amont que la substance sera enregistrée
dans les délais et que vos scénarii
d’exposition seront intégrés. 

UA: Appliquez les mesures de gestion des risques 
mentionnées dans la FDS (Fiche de Données de 
Sécurité) révisées dans les 12 mois (art.39, titre V). 
Vérifiez si votre utilisation est incluse et si vous êtes en 
conformité avec les conditions d’utilisation adéquates 
inscrites dans les SE (scénario d’exposition) de la FDS 
révisées. Sinon, décider des mesures à prendre (art. 37). 

UA: Contactez l’ECHA si vos articles
produits contiennent une substance
présente dans la liste des candidates à
l’autorisation à une concentration
> 0,1% masse/masse à partir du 1er juin
2011

Activités de l’Agence Européenne des 
Produits Chimiques (ECHA) 

Activités RECOMMANDÉES des 
utilisateurs en aval  

Activités OBLIGATOIRES des 
utilisateurs en aval 

Activités des fabricants/importateurs 

15/02/2008 - La seule référence légale reste le règlement REACH 


